https://www.saint-prex.ch/fr/admin/formulaires/welcome.php?action=showdienst&dienst_id=35985
20.03.2024 10:40:38
		

		
Code de bonne conduite pour les cavaliers d'extérieur et meneur

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)




Ces conseils contribuent à maintenir le cheval et le cavalier en bonne entente avec la nature, les propriétaires fonciers, etc.
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